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1. DEFINITIONS 

11 n'existe pas en ltalie de definition etablissant de distinction Claire 
entre petites, aoyennes et grosses entreprises. 

La legislation italienne ne definit avec precision que l'entreprise 
artisanale, laquelle repond aux criteres suivants : 

a) Elle n'eaploie pas plus de 18 salaries (dont 9 apprentis) pour la 
fabrication i la piece et pas plus de 9 e•ployes, y c<>11pris les apprentis, 
pour la production en serie. Si l'entreprise eaploie un plus grand n<>11bre 
d'apprentis, ces li•ites sont portees i 22 et 12 salaries respective•ent; 

b) Elle n'e•ploie pas plus de 32 salaries (dont 16 apprentis) pour la 
fabrication d'art OU trdditionnelle OU la confection de vete•ents Sur •esure. 
Cette li•ite est portee i 40 salaries pour 24 apprentis; 

c) Zlle n'e•pioie pas plus de 8 salaries s'il s'agit d'une societe de 
transports ou de 10 pour les societes de construction, dont 5 apprentis, 
li•ite qui peut etre portee i 9 e•ployes. 

Pour etre consideree co .. e une entr~prise artisanale, la societe ne doit 
pas, en outre, avoir la for•e juridique d'une societe par actions, le travail 
doit itre plus i•portant que le capital et !'artisan doit effectuer lui-•e•e 
la plupart du travail, y COllpris les tiches .. nuelles en~rant dans le 
processus de production. 

En ce qui concerne les petites et 11e>yennes entreprises non artisanales, 
les definitions sont moins precises et reposent, alternative•ent ou 
concurre .. ent, sur deux parametres, i savoir le noabre de salaries et le 
capital investi. 

En 1976, p~r exe•ple, un decret du Pcesident de la Republique (N° 902, du 
9.11.76), ulterieureaent •odifie par la loi N° 710 du 28.11.85, a def;ni les 
petites et aoyennes entreprises cOll9e celles representant un investisse•ent ne 
depassant pas 12 •illiards de lires (8,9 •illions de dollars EU) dans les 
regions developpees du nord et du centre et 21 •illiards de lirP.s 
(15,5 •illions de dollars EU) dans les regions sous-developpees. 

D'apres les derniers regle•ents parus, une entreprise est consideree 
COlllle petite ou moyenne si elle e•ploie 110ins de 300 salaries et represente un 
investissement ne depassant pas 14 •illiards 21 •illions ~e lires 
(10,5 •illions de dollars EU). 

11 ne faut pas oublier que les definitions de la Coaaunaute economique 
europienne seront egale•ent appliquees. 

La Comaunaute econoaique europienne s'est, elle aussi, abstenue de donner 
des definitions precises, preferant definir au cas par cas, en fonction d~ 
l'objectif poursuivi, ce qu'elle entend par petites et aoyennes entreprises. 

Les directives de 1986 relatives i la notification i la Commission des 
systeaes d'aide f ixent des procedures simplif iees pour les prits en faveur des 
petites et aoyenneG entreprises, definies coame celles eaployant r.oins de 
100 salaries et ayant un chiffre d'affair~• lnferieur i 10 millions d'~U 
(11 millions de dollars EU). 
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La Banque europienne d'investisseaent (BBI), en revanche, reserve ses 
prets aux petites et moyennes entreprises e11ployant moins de 500 salaries, et 
dont l'investiss11ent en capital est inferieur i 75 •illions d'BCU 
(82,3 aillions de dollars BU). La Banque accorde en outre la priorite aux 
entreprises dont moins d'un tiers du capital social est detenu par de grosses 
entreprises ou des societes de holding. 

Bnfin, la CBB definit les petites et moyennes entreprises en fonction de 
quatre paraaetres distinct& : 

a) Le noabre de salaries 

b) Le aontant de l'investisseaent 

c) Le chiffre d'affaires 

d) Le pourcentage du capital social detenu par de grosses entreprises. 

Puisqu'il existe une telle diversite de definitions, il nous seable 
essentiel d'exaainer avec le plus grand soin les critires sur lesquels fonder 
une definition utile. Dans l'etat actuel des choses : 

a) Le n011bre de salaries ne fait pas apparaitre le degre d'aut0mtation 
ni Jes niveaux de decentralisation et de deverticalisation de la production: 

b) L'investisse•ent ne tient pas coaple de la decentralisation de la 
production: 

c) Le chiffre d'affaires, s'il tient coapte de la decentralisation et 
du niveau d'autOmtation, ne reflete pas le role de l'entreprioe dans le 
~rocessus de production. 

Pour siaplifier, on considerer• dans la presente analyse c01111e petite ou 
aoyenne entreprise toute entreprise eaployanl de SO i 200 salaries. Bien 
entendu, ce critere ne suffit pas i deterainer la taille d'une entreprise, qui 
depend aussi du chiffre d'affaires, des investisseaents et de la valeur 
ajoutee. ll convient aussi de considerer, d'une part, la situation et le role 
de l'entreprise vis-i-vis de aarches en continuelle expansion et, d'autre 
part, ~e fail qu•actuelleaent la aain-d'oeuvre a tendance i etre re•placee par • 
le capital. 

2. HlSTORlOUE 

Pendant les annees 70, le• petites et 11<>yennes entreprises se sont 
developpees a un ryth•e accelere : il s'est ouvert davantage d'entreprises 
qu'il n'en a ferae, et des centaines de •illiers de nouveaux e•plols ont ete 
ccHs. 

Divers indlcateurs iconoaiques (investisseaents, personnel, valeur 
ajoutie et ~n~fices bruts) aontrent que, dans les annies 70, Jes petites et 
aoyennes entreprises ont connu une crolssance supirieure i celle des grosses 
entreprlses. 

l dollar des !UU-Urd» • I l!>O U res. 

1 ECU • 1, l dolJu du t::tals··Unis. 
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L'histoire recenle de l'econoaie italienne est .. rquee tout d'abord par 
la dislocation du cycle de production qui a frappe de noabreux secteurs de 
l'econoaie et entraine l'apparition d'un nouveau type d'organisaticn de la 
production. L'unite de production spicialiaee a dicouve~t qu'elle pouvait 
relier son propre developpe•ent ou la consolidation de ses propres activites i 
un reseau d'entreprises si•ilaires situies dans la region. Grice i cette 
evolution, les entreprises ont pu constater qu'elargir la ga-.e de leur 
production ou ameliorer leurs services ne dipendait plus de la croissance 
interne de l'entreprise, .. is de son accis i un large reseau de producteurs 
tirant mutuellement prof it de leur integration. 

Ainsi, le scenario d'avant les ~nnees 70, dans lequel le travail est 
passe des grosses entreprises aux entreprises plus petileE, a cede la place i 
un syste•e de relations horizontales entre petites entreprises et de relations 
aiabiguis entre grosses et petites entreprises. 

De nOllbreuses constellations de petites entreprises sonl apparues. Les 
societes qui ont proau ces groupes y ont participi aussi bien sur le plan 
financier que aur celui de la production, puisque !limes orientees vers la 
creation d'un .. rche independant, Jes petites entreprises avaienl conclu des 
contrats de sous-traitance avec les principales ~ocietes du groupe. 

L'interdependance croissa~te des entreprises s'explique par : 

Le choix d'un mode de croissance qui n'inclut pas directe•ent 
l'expansion, ou la •aintient au niveau •ini•u• requis d'une entreprise 
de plus en plus interessee par l'amelioration des resullals due i la 
•ultiplication des relations exlerieuresi 

Le refus croissant de courir le risque d'une politique de 
specialisation, profitable i court ter•e, •ais associee i un degre 
eleve d'incertitude i •oyen ter•e; 

La possibilite de planifier la production d'une ga•me plus vaste de 
produits en lots d'un voluae moindre qu'il n'est possible dans le 
systeme sequentiel predeter•ine par Jes ••chines installees dans 
l'unite de production. 

Parai les raisons hisluriques de ce change•ent figurent le de1eloppement 
de la technologie et l'evolulion des •arches. En effet, le raccourcissement 
des cycles de la deaande et la rap!dile de leur renverse•ent, la segmentation 
accrue et le caractere variable des coia .. ndes et la diversification des 
attitudes des ~ons01111ateura sont autant de facteurs qui poussent l'industrie i 
inventer des systeaes capable• de reagir en teaps opportun aux fluctuations 
qualitative• et quantitatives de la deaande. 

3. SITUATION AC'l'UELLE 

11 existe a l'heure actuelleii en Hali.? quelque 120 000 petites et 
aoyennes entrepriaea employant quatre aillion~ environ de salaries, soil 
!'equivalent de 20 \de la population active. Ces entreprises fournissenl 
pris de 2!1 \ du produit natio.1al brul;. 

El!es sont reparties de fa~o~ assez uniforme dans !'ensemble du pays, 
•i•e £1 elles son~ ~)us nombreuses dans le• regions a l'economie equilibree ' 
que dans celles marquees par une forte concerilration industrielle (Venise, 
Eaille·Ro•agne, Toscane). "'•1ul en represerlanl 12,!> \ seulemcml du 11ecteur ' 
industriel ital ien, el lea al..r-vrt.>P.:1l !>!I \ de sa •a in-d'oeuvre. 
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3.1. 1'0RME ft NATURE .JURIDIQUE DE L'Bll'l'REPRISE 

La petite entrepris~ est generaleaent dirigee par ura individu ou par une 
fa•ille; ce n'est pas seuleaent parce que ses dimensions l'exigent, .. is en 
raison du caractere extri•eaent individualiste des chefs d'entreprise italiens. 

L'entreprise individueJJe se transfor11e natureJJe11ent en societe 
lorsqu'Qlle prend de l'i•portance, •ais ce passage esl souvent lie i un 
proble11e pose par la trans•ission hereditaire de l'affaire du pire fondateur i 
aes enfants. Les petites entreprises com11encent rare•ent sous for•e de 
partenariat complet. Lorsque c'est le cas, le partenariat est toujours 
eztri•e•ent li•ite. 

Les societes par actions n'existent pas ou c'est une an011alie. 

La creation d'une petite entreprise est presque toujours le fruit d'une 
decision apontanee du chef d'entreprise, decision qui peut itre 11<>tivee par 
les traditions fa11iliales, !'experience acquise dans des travaux anterieurs, 
une certaine accu•uiation de connaissances, 11ais qui est toujours caracterisee 
par un vif desir d'affir•er sa propre personnalite et d'appliquer un syste•e 
bien precis de gestion. 

-Le type d'education re~u par le chef d'entreprise, qu'elle soit de 
caractere general ou c011aercial, n'est pas necessaire•ent un facteur 
deter•inant, bien qu'il faille reconnaitre que la nouvelle generation de 
Cadres a bien souvent re~u une education technique OU econo•ique d'un r.iveau 
superieur. 

3.2 ESPERANCE DE VIE E'I' t;VOl.UTION 

En raison du taux de renouvelle•ent eleve du aux no•breuses reussites, 
.. is aussi aux fer•etures d'entreprises pour diverses raisons (personnelles ou 
fa•iliales, bien souvent), la plupart des petites entreprises sont jeunes, 
alors que leur esperance de vie s'allonge i •esure qu'elles consolident leur 
position ~t prennent de l'ehverg~re. 

Le taux de renou•1elle•ent est particuliere•ent eleve pour les petites et 
tres petites entreprises artisanales et industrielles qui ont de11.1rre dans 
l'enthousias•e, .. is qui ont rapidement vu toutes les illusions et tous Jes 
espoirs nourris i leur propos s'effondrer, en raison de deficiences hu•aines 
plus souvent que faute de ressources aaterielles. En fait, beaucoup 
d'entre?rises de la pre•iere generation arrivc~t tout juste i survivre pendant 
la phase de demarrage, aais ne realisent jaaais pleine•ent leur potentiel. 

Le phen011ene de l'i•itation, typique dans certain• secteurs de la 
production, conduit souvent i une proliferation diffuse d'entreprises 
identiques dans la •i•e =egion geographique, elle-•i•• souvent li•itee; •ais 
faute d'une veritable vocation et d'une bonne gestion, ce type d'entreprises a 
tendance i ichouer, not~ .. ent s'ii s'agit d'une entreprise tard venue, qui 
arrive sur le urchi au •Ollent ou celui-ci atleir.t son point de saturation. 

3.3 IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE DE L'ENTREPRISE 

L'i•plantation giographique est generalement choisie en fonction du lieu 
de residence du chef d'entreprise fondateur. 

L'i•plantation dans une region bien d6veloppie iconomique•en .• mais pas 
nicessaire•ent haut••ent industrialisee, facilite le demarrage. 
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11 convient de noter ice propos l'existence de regions diles de 
production caracteristique (pour les chaussures, l'habille•~nt, le cuir, les 
fourrures, la joaillerie, le aarbre, l'aaeublement, la poterie, etc.) dont 
l'origine est liee i la tradition, aux coutuaes et i l'environne•ent. 

11 peut etre utile d'iaplanter une nouvelle entreprise dans des regions 
hauteaent developpees, pres de grands coaplexes industriels. 

Certains choisissent des coaaunes bien equipies de zones en 
developpe•ent, afin de bineficier des incitations et de l'assistance 
e :onoaique prevues i leur intent ion. 

Enfin, si l'on se tourne vers l'avenir, il faut •entionner les nouvelles 
implantations pcevues dans ce qu'on appelle les technopolis ou pares 
scientifiques, commie la celebre Silicon Valley aux Etats-Unis. Pour l'Italie, 
on peut citer coa•e exeaple de planification avancee !'initiative de la 
Fondation Agnelli en vue de la creation d'une Technocity dans le Pieaont. Une 
technopolis vient d'etre construile i Bari el d'autres scml envisagees dans 
d'autres regions. 

3.4 LE CHEF D'EN'l'REPRJSI:: E'l' LA GESTION 

Dans les petites entreprises de la premiere generation, Jes deux roles 
peuvent se•bler irreconciliables. Le chef d'entreprise est en effet 
individualiste et instinctive•ent •efiant; il a te1tdance i conserver tous les 
pouvoirs pour lui-•e•e et n'ai•e pas les deleguer. Ses plus proches 
collaborateur£ sont fideles i l'entreprise, sont souvent nes en son sein, mais 
leur connaissance des affaires est souvent depassee, faute d'une for•ation 
professionneile. 

On constate depuis peu que la gestion professionnelle fail 
progressive•ent son entree dans les petites et •oyennes entreprises. Les 
relations peuvenl itre assez tendues, malgre tout, nota .. ent lorsque le chef 
d'entreprise s'obstine i rester active•ent present dans son entreprise et que 
le gerant tend i se conduire co .. e un chef d'entreprise. 

3.~ PHILOSOPHIE DES AFFAIRES 

La philosophie traditionnelle de la petite entreprise repose sue la 
theorie de la production pour un •arche generale•ent interieur et ou la 
de .. nde de biens primaires et secondaires est en constante expansion. 

Dis les annees 70, avec l'apparition de !'inflation, la crise de 
l'inergie et l'ilargisse•ent de la concurrence internationale, les entreprises 
ont ite forcies de rechercher de nouveaux modes de developpe•ent et d'observer 
le .. rche avec un nouvel intirit. 

Dan~ le• annies 80, les entreprises italiennes ont commence i tenir 
davantage COllpte du •arche et les innovations tecbnologiquee n'ont cesse de 
llOdifier l'econoaie. 

L• nouvelle pniJoAophie deB affaires des annes 80 decoule, en partie, du 
caractire de plus en plus tertiaire non seulement de l'economie tout er.tiire, 
.. i1 des entrepri1es elles-•i•~q. On enregistre une croissan~e des activites 
des services intern•• dans le• entreprises, tandis que la theorie cyclique est 
abandonn~e au profit d'autre1 for•ules qui permettront une relative 
•axi•i•ation de la valeur ajoutee. 
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Tous ces change•ents s•accompagnent d•une tendance i abandonner les 
secteurs qui sonl a~jourd•hui pleineiaent developpes et dans lesquels seules 
les grosses entreprises, gric~ i une llOdernisation extensive et a des 
ecollOllies d'echelle, peuvent encore trouver leur place et des occasions de 
profit. 

3. 6 PROCEDES ET PRODlJITS 

Confrontees i la revolution technologique et a la necessite absolue 
d'innover en matiere de production, les petites entreprises seiablent •ures 
pour une cure de rajeunissement. Outre la 1isponibilite de ressources 
financieres, ceci exigerait toutefois une capacite organisationnelle tres 
differente et une creativite exceptionnelle de la part du chef d'entreprise. 

Le phenomene du remplaceaenl progressif de la main-d'oeuvre par le 
capital concerne egalement les petites entreprises, et l'aute>11ation des 
precedes de production, avec recours i des systemes avances de controle 
nu•erique, est de plus en plus frequente. 

Ceci pourrait entrainer un affaiblisseaent du role de la main-d'oeuvre 
directeaent productive et c'est en fait ce qui se passe. En revanche, on a de 
plus en plus besoin de techniciens qualifies et les entreprises de services, 
nota .. ent en matiere de coaptabilite, finance•ent et distribution com11erciale, 
jouent un role de plus en plus iaportant. 

3.7 FINANCEMENT 

Tradi t ionnellement les petites entrepr ises ont pa·esque tou jours i leur 
tite un chef d'entreprise unique ou, au •ieux, un partenariat extreaeaent 
liaite ce qui facilite la confusion entre les fonds familiaux et ceux 
appartenant i l'entreprise. 

L'autofinanceaent est presque toujours le seul 11<>yen de lancer une 
entreprise. Pour ce qui est de l'apport exterie11r, seul le credit t.ancaire, 
garanti par des valeurs personnelles, assure le financeaent des petites 
entreprises. 

Etant donne que Jes entreprises ont de ~lus en plus bescin de capitaux 
pour faire de nouveaux investisseaents et ne peuvent survivre aux 
desequilibres crees par l'insuffisance de leurs fonds propres, }'acquisition 
de capital i risque est devenue i la fois une nece~site et un obstacle evident 
pour ce type d'entreprise. 

3.8 FORCES ET FAIBL~S~S 

Si on part du principe que dans les petites et moyennes enlreprilias le 
lien entre l'entreprise et son chef est indissoluble, on peut analyser les 
forces et lea faiblesses de ces entrepriGes de la fa~on suivante : 

FORCES 

Perception claire du risque encouru; 

Desir d'apprendre, •i•e par i•itat.ion, et i••gination creative 
concernant le produit; 

I II 



- 8 -

Possibilite d'une gestion ill8idiate, grice au controle direct et i un 
processus de decision vertical; 

Souplesse en .atiere d'organisation et de fonctionnement et 
adaptabiliti aux change•ents en .. tiere de production interne; 

Loyaute du personnel i l'egard de l'entreprise puur les .e.es raisons, 
bien souvEnt, que le proprietaire; 

Autonoaie financiere dans la li•ite des ressources disponibles, y 
coapris des fon~s fa•iliaux. 

FAIBLESSES : 

Perception excessiveaent personnelle du risque inherent i 
l'entreprise, se~s des proportions affaibli ou absent, conduite de 
l'affaire destabilisie par la vie personnelle du propriitaire: 

Formation aux affaires li•itee i une connaissance e11pirique de 
certains aspects: 

Rare delegation de pouvoirs aux colligues, ingerence excessive dans la 
gestion, incapacite i gerer et controler de fa~on coherente des 
situations coaplexes: 

Capacite li•itee i ca.prendre les changements dans l'environne.ent ou 
i s'y adapter: 

Manque de personnel specialise et de llObilite inlerr.e; tendance i 
rejeter les 11eilJeures fur•ules d'organisalion et de conduite des 
affeires: 

Dipendance vis-i-vis d'un systi11e de credit desuet el recours trop 
rare, ou difficultes d'acces, a une for11e d'aide financiere plus 
actuelle. 

Les aspects positifs el negatifs des petites entreprises peuvent se 
risumer c<>1111e suit : les petites el 11ayennes entreprises se caracterisent par 
leur capaciti i faire face i leurs irregularites internes el i reagir 
proapt ... nt aux i•prevus; elles onl du mal, en revanche, i s'ajuster i une 
situation en pleine evolution el i privoir des developpe•ents strate9iques. 

4. LIGJSLATJOM 

On trouvera resu.ees ci-apres les principaJes lois exa•inees ou 
pr011ul9uies par le Parl.,..nt italien au profit des petites et 110yennes 
entrepri•••· 

DPR Cdecr•t presidentlel) N•_202 du 9 nove•bre 1976 

Ce dicret. qui est entre en vigueur le 11 janvier 1977, prevoit la prise 
en charge par l'Etat d'une parlie du re•bourse•ent des prits i taux ridult 
consentis par le• institutions de credit aux entreprisef industrielles. La 
subvention en question est versie apris approbation de la de•and• presentie a 
un coaiti d'exa .. n qui fixe les crlteres de prioriti concernant les nouvelle& 
entrepri•e• dans le• regions sous-diveloppies. ~· industries ayant le plus 
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bineficie de ce type de f inanceaent sont les suivaPies : aachines, 
aliaentation, textiles et travail des aineraux non aetalliques et du bois. 
Ces industries sont s!tuees essentielleaent dans les zones developpees du nord 
et du centre de l'Italie, et les fonds ainsi distribues ont servi i lllOderniser 
des usines exjstantes. 

Loi a• 675 du 12 aout 1977 

Cette loi portait creation, au Ministere de l'industrie, d'un •fonds pour 
la reconstruction et la conversion industrielles• visant i accorder une 
assistance financiere aux industries aanufacturieres et extract;~es pour des 
projets de reconstruction et de conversion. 

La loi prevoit que ces projets peuvent etre : 

Des projets visant i reorganiser des entreprises en reconstruisant, en 
renovant ou en aodernisant sur le plan tecbnologique certaines usines 
et, le cas echiant, compte tenu des accords d'urbanisation, en les 
depla~ant; 

Des projets visant i diversifier la production en aodif iant les cycles 
de production des usines existantes; 

Des projets visant i reaplacer les usines existantes dans 1es regions 
developpees du nord et du centre par de nouvelles usines d'une 
iaportance equi~alent-. dans le sud de l'Italie. 

L'assistance financiere prevue par la loi peut revelir les foraes 
suivantea : prits i taux reduit, paieaent des interits lies soil ides prets 
bancaires, soit i l'i•ission d'obligations, subventions ides cooperatives 
presentant des garanties collectives, credits, subventions pour le 
reabourse•ent des dettes liees i des verse•ents au fonds pour les 
travailleuses, subventions couvrant des operations de credit-bail, 
participation ides projets d'i•plantation de nouvelle& usines dans le 
Mezzogi~rno, subventions i des entreprises artisanales pour des operations de 
credit-bail. 

().;arante pour cent au iaoins des fonds disponibles sont reserves chaque 
ann•e pour les regions aeridionales. 

Pour bineficier des avantages prevus par cette loi, une entreprise doit 
presenter une deaande i une institution de credit ou, directeaent, au 
Ministire de l'industrie. 

Les subventions approuvees atteindraient i ce jour quelque 
S 000 ailliards de lires. 

Loi N• 46 du 17 fevrier 1982 

Cette loi porte creation, au Ministire de l'industrie, d'un •fonds de 
roul ... nt special pour !'innovation technologique• destine aux actlvitis de 
planification, experi .. ntation, Jiveloppe•ent et priindustrialisation ••nees 
par les industries ou leur1 .associations officielles en Italie. 

Ille ne s'applique qu'aux progra•••• qui c<>11prennent )'introduction des 
techniques de point• visant i produire de nouveaux produits ou de nouvelle& 
techniques de production, ou i a•eliorer de •aniire senslbl9 Jes produits ou 
procidis existants. 

I II 
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La loi fixait au depart cinq secteurs priorilaires: l'electronique, la 
construction automobile et les pieces detachees, la chi•ie, la siderurgie et 
l'aeronautique. S'y sont ajoutes par la suite les aachines-outils, en ce qui 
concerne nota .. enl l'aut<>11ation industrielle et les sysleaes de controle, les 
cyclOllOteurs el les agro-industries. Une resolution Speciale stipulait que 
les projets presentes par des petites et 110yennes industries n'etaient p~s 
tenus de concerner ces secteurs prioritaires. 

Les deaandes soot examinees par le Ministere de l'industrie. ~s 
fonctionnaires charges de cet exa11en doivent attribuer une note elevee, 
aoyenne ou basse i chaque progr ... e. L'aide accordie par le fonds correspond 
respectiveaent i SS, 45 et lS \ des couts ad•is, selon la aention attribuee. 
Pour les progra .. es jouant un role essentiel dans la polilique industrielle du 
pays, et susceptible& d'avoir des repercussions iaportantes sur l'iconoaie 
nationale et la coapitit1vite du secteur auquel l'entrepri&P. appartient, ce 
pourcentage peut itre releve de lS points. 

L'aide fournie par le fonds s'etale sue une durie aaxi•u• de lS ans, 
dont S pour !'utilisation et le preaaortisseaent. Le taux d'interit fixe pour 
une entreprise est egal i IS \ du taux de reference pendant les cinq preaieres 
annees, et i 60 ' pendant la periode d'aaortisseaent. 

L'entreprise peul de .. 11der Ja conversion parlielle de ~O \ .axi•u• du 
finance•ent en participation definitiveaent bloquee. L'analyse des donnees 
relatives i l'appli~~tio~ de cette loi fait apparaitre d~ux phases : pendant 
la preaiere, qui a dure jusqu'en 1984, le pre•iec secteur bineficiaire etait 
l'autoaobile (33 \), suivi de l'electronique (32 \), la chi•ie (20 \) et 
l'aeronautique (12 \). A parlir de 1985, ='est l'electconique qui a pris la 
pr~aiere place (39 \), suivie de l'autoaobile, qui a perdu six points (27 \). 

On constate done qu'entre 1984 et 1986, un secteur de technologie 
moyenne, co..e celui de l'autoaobile, a cede la place i un secteur de ha~te 
technologie, co.-e l'eleclronique. Ces donnees doivent itre con•iderees avec 
prudence, etant donne que le secteur de l'electronique coaprend de noabreux 
progra .. es d'innovation technologique qui sont lies i d'autre secteurs, 
notaaaent celui des aachines, et qui visent i introduire des systeaes 
d'aut<>11ation industrielle avec controle nuairique ou systeaes assistes par 
ordinateur. Ces donnees laissent entendre, toutefois, que l'industrie 
italienne a pr~ressiveaent integre le secteur des llt'chines, de technicite 
aoyenne aais traditionnelleaent fort, dans le secteur de l'electronique. 
L'electronique, nota .. ent la •icro-electronique, au lieu de for•er un secteur 
de production unique, est un eleaent de production qui • ~nitre et deaeure 
present, horizontaleaent, dans tous lea secteurs. Tel est l'un des aspects 
fondaaentaux de la revolution industriell• des annees 80. 

En ce qui concerne la dimension des entreprises ayant t>eneficie du fonds, 
i la fin de 1984, lea petites et aoyennes entreprises ne reprisentaient que 
11 ' du cout des pr09ram•e• approuves, un chiffre bien infirieur ' la riserve 
de 20 \ criie i leur intention. Les donn6es annuelles indiquent que cette 
reserve a ete largeaent dipassie en 1986. La hausse la plus iaportante • ite 
enregistree dans la sidirurgie avec 18 points gagnis. Vient ensulte la chiaie 
avec 7 points. 

Loi No 696 du 19 dece•bre_!~!1 

Cette loi vise a aider les artisans et lea petites el aoyenne• 
entreprises a acheter OU A louer de• aachines-outil• de pointe. 
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La loi prevoit l'attribution de subventions bloquees d'un llOntant egal i 
2S \ du cout de la .. chine, TVA coaprise, et ne depassant pas 240 •illions de 
lires (178 000 dollars BU) par entreprise dans les regions du nord et du 
centre, ces li•ites etant portees respective•ent i 32 ' et 600 •illions de 
lires (445 000 dollars BU), dans la region du Mezzogiorno. La societe ne peut 
bineficier de cette loi pour plus de deux .. chines. Celles-ci doivent entre1 
dans des categories bien pricises, par•i lesquelles il faut citer : les 
.. Chines reglees par unites de controle nu.irique OU par •icroprocesseurs: les 
.. chines qui effectuent un~ aerie de tiche& en sequence auta..tique, y coapris 
les robots industriels pour l'assellblage, la soudure et la peinture: les 
appareils electroniq~es pour la progra ... tion •~toaatique du cycle de tra~ail 
des .. chines et systimes. 

Les subventions versees au titre de cette loi ont atteint 615 •illiards 
de lires. 

Pin 1986, cette som11e se ripartissait ce>1111e suit : 56 \ pour des .. chines 
reglees par des unites de aanlrole nu-6rique; 28 ' pour des .. chines 
effectuant un cycle technologique en sequence autoaatique, y compris les 
robots industriels. Pour ce qui est de la ventilation par secteur de 
production, l'industrie .ecanique venait en tite avec 45 I des subventions, 
suivie par le textile avec 13 \ et le plastique avec 6 '· Les petites et 
moyennes entreprises artisanales ont bineficie de davantage de fonds pour les 
secteurs des .. chines et du textile que leurs h0110logues industri~ls. 

Dicret-loi N° 318 du 31 juillet 1987 et loi N° 399 du 3 octobre 1987 

La loi 696 a expire le 30 avril 1985 et, au vu de son succes, il a ete 
decide d'adopter par decret une loi ayant Jes mi•es objectifs ..,is con~ue de 
fa~on a tenir compte des progres de la technique qui imposent ]'utilisation de 
syste•es de ..,chines controles par ordinateur. 

L'assistance prevue au titre de ce decret se caracterise comme suit 

Elle s'applique pendant 12 mois; 

Elle prend la for•e de dons pour !'acquisition de syste•es et 
d'appareils controles par ordinateur; 

Elle se 110nte a environ 160 milliards de iires en tout; 

Elle se liaite a 30 milliards de lirea pour lea entrepriaes 
artisanale•. 

Ce decret est entre en vigueur en tant que loi le 3 octobre 1987, une 
fois apportes lea aaende•ents suivants au texte original 

Le quota, pour lea investisse•ents lies a l'achat de progiciels pour 
lea .. chines, ordinateurs et systi .. a acquis, ne doit pas depasser 
25 \ de la subvention totale; 

Le concept de zone sous-developpee s'etend a toutes lea zones touchees 
par la crise de la siderurgie. 

Nous rappelons que Je decret N° 318, prevoyant la crea~ion au aein du 
Ministere de, l'industrie d'un fonds nationul pour lea artisans, avait ete 
con~u pour financer des pr09ra••e• et d•• projet• d'appui aux •rtisans et 
d'••elior•tion et de developpe•ent de• produit• de l'ar~isanat dans la 
diversite de, leurs expressions territoriale, arti•tique et traditionnelle. 
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S. llESURES INCITATIVES EN FAVEUR DE LA PETlTt-; ET MOYENNE ENTREPll.lSE 

OUtre les pouvoirs publics qui offrent des incitatiGns financieres et 
fiscales, les secteurs public et prive italiens, cOIU!e ceux de bien d'autres 
pays europeens, s'efforcent d'encourager le developpe•ent des petites et 
moyennes entreprises (PME). 

Domaines industriels : ils sont connus en Italie sous le DOii de zones 
industrielles iquipees (AIA). Ils sont pourvus de l'infrastructure priaaire 
traditionnel~e (routes de desserte, aires de stationne•ent, conduites d'eau et 
de gaz, elect1icite, telephone et egouts) et les plus wiodernes ont une 
infrastructure secondaire (cantines, dispensaires, espaces paysages, centres 
d~ loisirs, bureaux pour les syndicats de travaiEeurs). 

Ces domaines sont con~us pour attirer les industries dans des zones 
particulieres afin de renforcer celles qui sont peu industrialisees et de 
dicongestionner celles qui le sont davantage et aussi d'offrir aux entreprises 
une infrastructure integree dont le cout sera supporte par les differents 
usagers. 

Differents typ{:· de production coexistent dans un do11aine, ou il 
conviendrait d'installer des •blocs d'industrie• propices i une autonomie 
fondee su1· l 'offre et la de11ande de difUrents produi ts. 

La promotion est generale•ent entre les mains du responsable regional qui 
agit soit di1ecte•ent, soit par le biais d'organisaes regionaux qui, i leur 
tour, creent les ~ocietes de gestion appropriees. 

Du fail que la formation aux •etiers industriels est insuffisante et que 
les decisions ont ete longues i prendre, les doaaine~ industriels ont ete 
iaplantes un peu plus tard en Italie que dans Ies autres pays d'Europe. 

En Italie, ces de11aines ont generalement ete organises de fa~on i 
favoriser l'i•plantation de PME, qui sont relativement aobiles, dans des zones 
sous-developpees OU elles peuvent econo•iser sur lP.S couts d'infrastructure, 
ce qui rationalise l'iaplantation des petites entreprises locales. C'est le 
cas en particulier en Italie du Nord (Loabardi~, Eailie-Romagne, Piemont). 

On a deja enregistre certains resultats pro•etteurs : une aeilleure 
protection de l'environne•ent, une infrastructure qui s'etend et se modernise 
dans les zones environnantes, certaines renovations qui visent i organiser de 
fa~on plus coapetitive lea entreprises rei•plantees da11s ces zo:ies 
(Ellilie-R011agne). 

Co•plexes scient!f!~~!! : ce sont des do11aines qui 11011 seulement 
disposent de !'infrastructure vouJue aais offrent aussi des activites de 
recherche-developpe•ent et de 11arketin9 et des services consultatifs, 
adainistratif1 et financiers. L'Italie en offre un exemple avec le co11plexe 
de •Technopolis• i Valenzano (province de Bari), teraine depuis peu. Les 
cOllplexes scientifiques seablent stiauler !'innovation et la creation de 
nouvelle& entreprlses. 

:ones tranches: des projets aont en cours tant dans l'Italie du Nord que 
dans le Mezzogiorno pour •ettre en place ces centres de production ou lea 
soct•tes beneficlent de privileges tels que diregleaentation administrative, 
r'ductions d'i•p8t1, etc. 



- 13 -

Centres de services : ils fournissent aux PME des services touchant 
l'infor11ation, la technologie, la foraation, la recherche, la prOllOtion et le 
.. rketing. Ces services sont fournis par des organis•es associant secteur 
public et secteur prive et sont payes par les en~reprises utilis3trices i des 
taux qui s'elevent progressivement jusqu'i 100 '· Une double assistance est 
ainsi offerte : pratique (fourniture de services) et financiere (reduction 
partielle et te•poraire d~s couts en fonctior. de la quantite et de la qualite 
des services fournis). 

A en juger par l'expirience italienne, les facteurs qui contribuent au 
succes de ce type de plan sont les suivants 

1) La nature juridique de l'association: 2) la participation directe des 
industriels aux differentes phases de l'opiration: J) la concurrence pour la 
couverture des couts: C) l'i•plantation des centres dans un environne•ent 
favorable. 

Ce qui aanque, cependant, c'est un lien entre les politiques des centres 
et Celles des domaines in~ustriels: Lien de COncret n'a ete fail pour COllbiner 
les grandes orientations des zones et les politiques de prOllotion que les 
services doivent concretiser. Les centres ne coeprennent pas les proble•es 
qu'entraine la creation de nouvelle& entreprises, et !'association est un 
obstacle pour celles qui ne sont pas encore pretes i accepter un tel syste•e. 
En Italie, on n'a pas ais en place des centres de services classiques 
d'information technologiq~e, mais il convienurait d'en envisager la creation, 
en particulier pour le Mezzogiorno, ou n'existent aiae pas de services 
eleaentaires donnant acces aux services plus COtlplexes (saJJes de conference, 
telex, telecopieurF et services postaux, etc.). 

a) Centres de liaison industrielle et de transfert des technologies 

Ces centres peraettent la recherche systeaatique des possibilites 
d'innovation en aettant en contact divers agents (universites, entreprises, 
instituts techniques, consult~nts): un groupe appele LIAISON s'est constitue 
en Italie en 1983 pour echanger des idees, des infor11ations, du p!CSOnnel et 
des ressources entre universites et industries et pour encourager l'adoptior1 
d'une legislation favorable a !'innovation. Il existe aussi d'autres exeaples 

a cooperation entre l'ecole et l'industrie. A partir de la, on pourrait 
creer avec les etablisseaents d'enseignement des centres de liaison et de 
transfert des technologies. 

b) Centres pour la promulgation de lois favorables aux PME : 

En Lombardie, le centre CESTEC (Ce~tre loabard de developpeaent 
echnolo9ique et productif des petitea et aoyennes industries) est une societe 

mixte publique et privee qui cherche a £timuler !'innovation dans les PME et 
leur renouveau technologique. Les utilisateurs en supportent les couts et le 
monde industriel est charge de l'administrer. 

L'ASTER (Agence du developpement technologique), qui s'installe 
actuellement en Emilie-Roaagne, est un organisae du aeae type. 

I I I I I 
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c) Centres prives 

Ces centres de services consultatifs reunissent des experts dans les 
d011aines de la science. de la tecbnologie el de la gestiun. Us sonl assez 
noabreux en Itali~ du Nord. L'un des plus notables est •convey• (societe 
d'echanges sur les technologies) dont les ae•bres ~ont des coapagnies privies 
appartenant au secteur tertiaire et aux industries de l'electronique et de la 
robotique. 

Centres pour !'innovation et les entreprises nouvelles. Ces centres 
8ettent des d011aines industriels i la disposition d'entreprises nouvelle• et 
fournissent aussi des services de type classique et non class1que. Ce sont 
des sortes d'•incubateurs• pour 1es entreprises naissantes. Il y a, i Rilan, 
Turin et Bologne, des projets pour le reperage des zones ou l'on peut rouvrir 
les usines desaffectees et promiouvoir des services. On peut 11esurer 
l'iaportance de ces centres en tant qu••incubateurs• d'activites nouvelles au 
fail que la CEE aet au point des aecar1isaes financiers destines i soutenir ces 
•centres pour l'entreprise et l'innovation•. et que les divers centres se 
regroupent en une association europe~nne pour creer un syste•e de cooperation 
international. 

Il en va tout differe .. ent dans le Mezzogiorno. ou les politiques de 
developpeaent n'ont pas toujours ete couronnees de succes. Fondees sur 
l'incitation fiscale et financiere directe, ces initiatives n'ont GU• trop 
souvent ete que des investisseaents •ediocres car elles n'offraient pas de 
services concrets aux PME. 

11 existe quelques zones industrielles dans le Mezzogiorno .. is elles 
devront itre con~ues de aaniere differente, integrees et dotees d'une 
infrastructure fonctionnelle capable de fournir aux PME le secteur tertiaire 
avance dont elles ont besoin. 

A cet egard, la region de Sicile a trouve une nouvelle aan1ere d'integrer 
le& groupeaent& traditionnels dans des zones industrielles equipees. La SIRAP 
(Incitations concretes i la production en Sicile) a ete etablie en 1983 pour 
crier une infrastructure capable d'attirer l~s investisLeaents productifs vers 
les domaines industriels afin d'offrir des services specialises aux PME en 
aatiere de production, d'organisation et de gestion. Ce service public 
regional est actuelleaent operationnel dans deux zones de Sicile. 

6. PROJE'l'S DE LOI D'ORIGINE PARLf.MEN'l'AIRE 

Les ilME qui avaient eu un r6le actif pendant les annees 70 ont decline 
pendant le& annees 80. On a prefere la grande industrie i ca~se de 
l'acciliration du progres technologique, de l'elevatjon du cout reel du 
financeaent et de l'internationalisation progressive des ••~ches. 
L'iaportance des PME dans la production italienne, !'evolution des conditions 
iconoaiques et la creation proche d'un aarche europien unique en 1992, avec 
toutes les possibilites nouvelle• et le• risques de concurrence qu'il 
entrainera, sont autant de raison• iapirieuses de redoubler d'efforts pour 
proaouvoir les PME. 

Les pouvoirs publics devraient s'efforcer de surmonter lea difficultes de 
finance•ent, de soutenir l'adaptation technolo9ique et de proaouvoir 
l'internationalisation, faute de quoi la petite et aoyenne industrie ne pourra 
H developper. 
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Pour ce qui est du financeaent, il faut se soucier de l'acces des PME au 
aarche du credit, en ce qui concerne tant le volu•e des ressources financieres 
qu'elles peuvent obtenir que les couts et conditions de pret. 11 faut trouver 
les 110yens de desserrer les systeaes de credit et de stiauler l'activite du 
llediocredito Centrale et autres institutions qui accordent des credits 
•piciaux, afin d'aaeliorer les operations de credit i aoyen ter•e et de 
diversifier le financeaent. 

En ce qui concerne les innovations technologiques, la pre•iere fa~on 
d'aider les petites et aoyennes indus~ries est d'aaeliorer leur capacite 
d'lnnovation pour les rendre plus concurrentielles sur le futur .arche 
eurcpeen. 

La legislation en vigueur est pratiqueaent inoperante. Le Fonds pour 
!'innovation tecbnologique regi par la loi 4~/82 ne fonctionne plus depuis 
septellbre 198"/; les nouvelles demandes ont ete b~oquees et l'exaaen de celles 
qui avaient deja ete approuvees s'est ralenti. 

Le Fonds IMI pour la recherche a consacre JI \de ses ressources aux PME 
en 1987 et ce pourcentage est reste constant. Jl faut si~plifier les 
procedures qui donnenl acces i ces fonds el leur per•ellenl de repondre aux 
besoins spe~if iques des PME. 

Les fonds regis par la loi 399/87 ne suffisent pas pour couvrir les 
deaandes qui ont deja ete presentees. 

Les petites entreprises italiennes sont tres c011petitives (les societes 
de aoins de 300 e•ployes entrent pour 40 \ dans les exportations italiennes). 
Leur bonne perfor11ance i !'exportation est encore plus frappante si l'on sail 
que les PME re~oivent une assistance directe et indirecte i !'exportation 
aoindre que la grande industrie. Elles n'en ont pas aoins certain& proble•es 
i resoudre: il leur est difficile, par exeaple, d'acceder aux syste•es 
d'infor.ation sur les •arches eloignes et de distribution sur ces marches, 
d'attirer les investisse•ents et d'acceder au aarche financier, et enfin 
d'etre presentes en per•anence sur les aarches etrangers du fail des couts 
eleves que cela entraine. 

Ripondant au souci d'ameliorer la perfor11ance 11ac:o-econo•ique des PME et 
de les rendre plus concurrentielles et plas stables sur les 11arc.1es •ondiaux, 
et i la necessite de fondre et re11anier les dispositions des lois en vigueur, 
de nOllbreux textes ont ete proposes en f~··~ur de la petite et aoyenne 
industrie. Les projets de loi recent• l· plus pertinents sont Jes suivants 

a) Celui qu'a propose M. Battaglia, Hinistre de l'industrie, d'apres 
les travaux de la COllmission Mussati creee en deceabre 1987: 

b) Le texte de base depose par M. Righi, ou sont incorporea les 
17 projets de loi relatifs aux PME proposes de divers cotes. En juin 1988, un 
c011ite restreint de la Coaaission de la production de la Chaabre des deputes a 
c01111ence son examen de ce texte: 

c) Le projet de loi relatif au soutien des societes d'exportation • 
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A. Le projet presenle pac M. Battaglia serait un pre•iec pas dans le sens 
d'un soutien i toutes les operations ~ssibles en faveur des PME et i leur 
coordinatiun. 

Povr l'essentiel. il est necessaire de definir les t>eneficiaires. tant 
par leur taille que par leur activite econoaique. Cela doit etre fait de 
fa~n coherente et dans le respect integral de la reglementation de la CEE 
li-dessus. 

Pour ce qui est de la taille, seraient definies c<>1111e PME les entreprises 
industrielles e•ployant 110ins de 300 personnes et ayant un capital investi net 
inferieur i 30 •illiards de lires (22,2 •illions de dollars EU). q~i 
n'appartiennent pas i des groupes industriels et/ou financiers de taille 
supirieure a celle qui est precisee ci-dessus. 

Ence qui concerne l'activite economique. a part quelques cas 
spicifiques, le projet de loi precise que la catigorie des t>enef iciaices 
directs ne comprend que les entreprises industrielles. i !'exclusion des 
entreprises commerciales et de services, ainsi qu~ des entreprises 
artisanales. qui t>eneficient deja d'une assistance nationale et regionale en 
application des directives spicif iques. 

Pour soutenir le developpeaent des PME, il est propose 

a) D'encourager l'avenement el le developpe•ent de nouvelles foraes 
d'industrialis•e; 

b) D'appuyer le developpeaent et la diffusion de nouvelles technol09ies 
dans le aonde de la petite entceprise, ce qui signifie c~rtaines innovations 
dans l'acception la pJus Jacge el la plus coaplete du terae, y compris pour 
obteni~ le capital circulant necessaire et pour assurer et redef inir la 
for .. tion professionnelle voulue; 

c) De suraonter les o~stacles i l'obtention des r~ssources financieres 
necessaires i la croissance el i !'innovation; 

d) De soutenir les systeaes d'exportation et de cu1111ercialisation; 

e) De developper les associations d'entreprises industrielles et les 
systimes peraettant d'offrir des services concrets. Pour faciliter le credit 
et appuyer toutes les for•es de financeaent, i la seule exception des 
subventions aux consortiu•• d'exportation et aux groupements de garantie 
collective, le Mlnlstire de l'industrie creera un fonds appropiii, qui sera 
ad•inistri hors budget. 

Les industries nouvelle• et novatrices benificient pendant leur pre•iire 
annie d 1 exlstence d'un allegeaent fiscal 9rice ides riductions d'i•p0t et i 
des diductlons d'i•p0t pour pertes encourues pendant le• quatre pre•iires 
annies, grlce aussi i l'institution d'un cridit d'i~p0t calculi en fonctiun de 
leurs dipenses de recherche. 

Des avantages du •i•e genre sont offerts lorsque de nouvelle• industries 
s'i•pJantent dans des zones pauvres ou sous-diveloppies dans lesquelle• sont 
privues des contributions financiires pour les installations industrielles 
nouvelle• ou les installations exi1lante1 qui •• reconstruisent, se 
convertiasent, •• llOdernisent r-u s'agrandirsent, cheque fois qu'est entreprise 
une action de diveloppe .. nt de la collectivite. 

• 
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Pour la aise au point de nouvelles technologies, il est prevu d'instituer 
un credit d'iap0t en cas de depenses de rechrrche accrues. Ce credit est 
6gal, pour les entreprises du nord et du centre, i 20 \ du surcroit des 
dipenses effectuees pendant l'annee fiscale par rapport aux chiffres aoyens 
des trois annees fiscales precidentes, et i 60 \ de ce surcroit pour les 
industries du Mezzogiorno. En outre. les aaendeaents proposes pour la loi 
N• 46 du 17 fevriE- 1982 rendraient plus facile !'assistance aux PMB prevue 
par cette loi. cet~e assistance variant selon la region. 

Ce ~ouveau fonds doit offrir des incitations i !'acquisition de 
techniques de pointe et contribuer au coiit des services de recherche de 
nouveaux aarcbes, d·•ccroisseaent de la production et d'aaelioration de la 
qualite des produits. Cc& subventions peuvent itre converties. i la deaande 
de l'entreprise. en credits d'iap0t d'un aontant egal. 

Le projet de loi prevoit aussi des p1eatations aux groupe•ents et 
associations d'entreprises, pour la fourniture de services de prOllOtion du 
developpeaent aux entreprises aeabres, ainsi qu'aux associations de garantie 
de Credit (a condition qu'elles SOient COllpOSees d'au aoins huit SOCietes dont 
aucune ne participe pour plus de 20 \, dont le capital total est supirieur i 
20 aillions de lires (15 000 dollars EU) et dont les statuts prevoient que 
l'excedent de tresorerie est reinvesti). Les avantages seront octroyes sous 
forae d'une suspension d'iap0t sur les benefices reinvestis, de contributions 
au budget d'equipeaent et de prits a faible interit. 

Les associations de garantie collective (•F101•) recevront aussi une 
assistauce qui consistera en une aide destinee i coapenser partielleaent les 
pertes subies i la suite d'operations de garantie. 

On prevoit la creation d'associatione i capital mixte - public et prive -
pour la fourniture de services pratiques visant i peraettre aux PME 
d'innover. En outre, une regleaentation est aise en place pour offrir une 
contribution au budget d'equipe•ent destinee au demarrage de la production, 
allant jusqu'i 300 aillions de lires (222 000 dollars ~U) par an, ne pouvant 
pas depasser 800 aillions de lires (~93 000 dollars EU) en trois ans et devant 
couvrir jusqu'i 30 \ des depenses. 

Toujours pour encourager l'1nvestisseaent dans les petites et moyennes 
entreprises et faciliter Jeur financeaent, une assistance est prevue en ce qui 
concerne les fonds ides fins speciales, Jes capitaux i risque et le~ prits 
participatifs. 

Les aeeociations de capitaux i ris~ue et d'innovation financiere qui 
peuvent contribuer teaporaireaent a diainuer le volu•e des capitaux i risque 
des PME de creation recente (dans la liaite de 20 \ de la valeur du capital 
social de !'association financiere ou de 40 \du capital social de la PME) 
recevraient une assistance speciale. 

a. Le texte pr6sent6 par M. Righi et approuvi i l'unaniaiti le 
28 juillet 1988 par la C011aission de la production de la Chaabre des deputes 
vJsait i encourager : 

A) La creation et la llOdernisation de PME dans les secteurs de 
l'industrie, de l'artisanat et des services: 
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b) Les associations de PME (y coapris les consortiu•s d 0 exportation); 

C) Les associations financier~s pour la renovation des PME; 

d) Les •utuelles de credit. 

Les PME sont definies comae des entreprises n•e•ployant pas plus de 
300 personnes et dont le capital investi ne depasse pas 20 ~illiards de lires 
(15 aillions de dollars EU). 

Pour encourager la creation d 0 enireprises nouvelles, on prevoit de 
reduire les iap0ts IRPEG et ILOR de 35 \ pendant les trois prP.•ieres annees. 
Pour les industriels operant seuls, les i•pOts IRPEF seraient reduits de 40 \. 

Pour la creation et la consolidation de nouvelles entreprises dans les 
regions pauvres, et pour la reconstruction et la conversion de certaines 
entreprises, il est prevu une contribution financiere iquivalant i 40 \ des 
investisse•ents jusqu•i concurrence de 700 •illions de lires 
(519 000 dollars EU). 

Pour acquerir des technologies de poinle, ii est prevu une contribution 
financiere allant jusqu'i 2~ : ICO \ pour l~ Mezzogiorno) et plafonnant i 
500 •illions de lires, soit J70 000 dollars EU (800 •illions de lires, soil 
S9J 000 dollars EU pour le Mezzogiorno). Cette contribution peut itre 
transforaee en credit d'i•pOt. 

Pour favoriser ln constitution d'associations de PME et les activites de 
ces ass~ciations, les •esures suivantes sont prevues : 

Suspension des iap0ts sur les benefices reinvestis dans les trois ans; 

Contributions financieres a des progra .. es d'activite : JO \ 
(Mezzogiorno SO\), ju$qu'i concurrence de JOO •illions de lires 
(222 000 dollars EU) par an et de SOO aillions de lires 
(370 000 dollars EU) pour le Mezzogiorno; 

Financeaent assiste (60 \ du taux de reference; Mezzogiorno 10 \) pour 
la prOllOtion d'activites d'une valeur egale OU inferieure A 
2 ailliards de lires (1 C80 000 dollars EU) et jusqu'i 80 \ des couls 
(seuleaent pour les associati~ns de aoins de 20 societes); 

Finar.ceaent par des institutions speciales de credit de progra .. es 
d'activites non couverts par la contribution; 

Le financeaent accorde aux associations est couvert jusqu'i 
concurrence de 80 \de la totalite de la 9arantie du Mediocredito 
Centrale. 

Pour les societes d'exportation, il est prevu des subventions du 
Minister• du c0taaerce ext6rieur allant jusqu'i to \ des d6penses (60 \ dans le 
Mezzogiorno), i concurrence de 300 aillions de lires (222 000 dollars EU) et 
de 400 aillions de lires, solt 296 000 dollars EU pour le Mezzogiorno. 

Pour les associations alxtes, iJ est privu que les progra••e• de 
diffusion et d'ichanges relatifs aux innovations b6nificient de contributions 
financiires, allant jusqu'i 30 \ (Mezzogiorno SO \), i concurrence de 
300 aillions de lires (222 000 1dollars EU) et de SOO ail lions de I ires 
( 370 000 1dollars EU) pour lie Mezzogiorno. 11 est auui prevu un f inance•ent, 

.. 
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assiste (60 \ du taux de reference; Mezzogiorno JO \) pour la promotion 
d'activites d'une valeur inferieure ou igale i de 2 •illiards de lires 
(1 480 000 dollars EU) el jusqu'i 80 \ des c:oUts (seuleaent pour les 
associations r.e dipassant pas 20 societes). Bn outre, des contributions 
financieres rigionales du lliae ordre sont prevues pour !'acquisition de 
d09aines industriels • 

Pour aider au financeaent des innovations, l'activite des societes de 
pret sera facilitee lorsque ces innovations seront enregistrees aupres du 
Ministere de l'industrie. Ces societes peuvent acquerir j~squ'i 45 \du 
capital social de la PME et itre responsables dans la liaite de 20 \ de leur 
propre capital social. 

L'iap0t est suspendu pendant au aoins deux ans sur les binefices 
reinvestis et pour leo Pll£ ric:e .. ent creies dans un doaaine de pointe; les 
pertes liees i l'acquisitioa de parts peuvent etre deduites; 10 'du prix des 
parts vendues par une soci6te de pret i l'innovation ou par une ta.nque 
coaaerciale (inscrite su~ les registres de la Banque d'ltalie) seront 
egaleaent deductibles 4u revenu imposable; en outre, 10 el ~o ' du prix de 
!'acquisition aupri• de banques ce>1111erciales de parts dans des entreprises 
detenues par des societes de prit i l'innovation sont deductibles du revenu 
imposable si ces parts sont vendues par les banques coaaerciales en question. 

Le texte propose par M. Righi facilite les activites des associations de 
credit COllposees de 50 SOCietes OU plus grace A une indeanisation par la 
Mediocredito Centrale des pertes subies au f il des ans par le fc~d de 
garantie, qui peut aller jusqu'i 40 \de ces per_es, i condition que les 
actions ne representent pas plus de 50 \des aoyens de finance•ent des 
entceprises. Le texte de M. Righi prevoit une allocation de 190 •iliiards de 
lires (140 •illio~s de dollars BU) jasqu'i 1990. 

C. Projet de loi de soulien aux societes d'exportation 

Les directives i !'intention des societes d'expo1tation extraites du 
texte propose par M. Righi et approuvees par la C011aiss1on senatoriale de 
l'industrie en noveabre 1988, au cours de la session parle•entaire, sont une 
incitation tris i•portante i l'inlernationalisation des PME. 

Ces directives prevoienl la creation d'un fonds de 2~ •illiards de lires 
(18,5 •illions de dollars BU) pour chacune des annees 1989, 1990 et 1991 au 
Ministire du com11erce exterieur, afin de pouvoir soutenir les associations 
pour le COIUlerce exterieur constituees par des PME ou des entreprises 
c<>1111erciales cu artisanales. 

Les as•ociations pour le coaaerce exterieur sont celles qui ont pour 
unique objectif !'exportation des produit~ des entreprises •e•bres et les 
activites de pro11<>tion qui Jui sont liees. 

Ces associations doivent itre coaposies de huit socieles au aini•u• et la 
cotisation de chaque sociiti ne peut dipasser 20 \du fonds ou du capital. Si 
elles travaillent dans le Me~zogiorno ou dans des 2ones co .. erciales 
s~cialisies, ces associations peuvent n'itre coapos•es que de cinq sociitis 
au ainiaua. 

A ce type de gruupe•oflt ou d'associalion, il est po1uible d'apporter des 
contributions financ1wrea annuelles, i condition que ces fonds ne soient pas 
destinia i subventionner lea exporlalions. 
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La de.ande de contribution doit itre prtsentee au Ministere du coamerce 
exterieur, sur opinion d'un coaite techniq~e coapose de representants des 
Ministires de l'industrie, du trisor et du budget et aussi d'organisations 
industrielles, d'associations d'exportation, de l'Union des challbres de 
eo11m1erce, de l'lnstitut du c<>111aerce extirieur et des regions. 

11 peut itre accorde des contributions allant jusqu'a 40 \ des depenses 
effectuees par les entreprises l'annee precedant celle ou la de.ande est 
presentee, le plafond etant de lSO •illions de lires (Ill 000 dollars BU) par 
an. 

Pour les associations qui, au mo11ent ou elles presenlent leur de.ande, 
regroupent 2S societes ou plus, le plafond annuel est de 200 •illions de lires 
(148 000 dollacs EU) et, pour celles qui &£ cocaposent de 7S societes ou plus, 
il est de 300 •lllions de lires (222 000 dollars EU). 

Pour les associations qui ont leur siege dans le Mezzogiorno, la 
contribution .. xi .. le est portee a 60 ' des depenses. 

Pour celles qui se sont constituees mains de cinq ans avant la 
presentation de la de .. nde, la contribution .axi .. le peut aller jusqu'a 70 \ 
des depenses. 
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